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LISTE V — (CANADA) 

signation des produits 	
Taux de base 

Numéro D é 	
T aux de 

	

(Taux , 	
consolidatle du tarif 	 apis/ roué! 

43405-1 	Locomotives et automotrices pour chemins de fer, devant servir exclusive- 	, 

ment aux opérations minières et métallurgiques ou dans les scieries, n.d., 
et leurs châssis, toits, roues et caisses, n.d . 	 . 	17 1/2  P.C. 	15 p.c. 

43410-1 	Locomotives à l'usage des chemins de fer, et leurs châssis, toits, roues et 
caisses, n.d.  	17 1/2  p.c. 	15 p.c. 

43415-1 	Automotrices à l'usage des chemins de fer, et leurs châssis; leurs pièces 
achevées  	20 p.c. 	12.5 p.c. 

43420-1 	Roues d'acier pour le matériel roulant des chemins de fer, n.d.  	171/2 p.c. 	15 p.c. 

43430-1 	Roues d'acier laminé, en une seule pièce, à l'état brut, non percées, ni usinées 	
. 

d'aucune façon, pour les véhicules de chemins de fer, y compris les loco- 
motives et les tenders, et importées pour se'rvir à la fabrication de roues 
d'acier pour le matériel roulant des chemins de fer  	171/2 p.c. 	15 p.c. 

43435-1 	Pièces employées à la réparation de tramways (à l'exclusion des voitures de 
métro) avec sabots-freins électromagnétiques glissant sur le rail  	20 p.c. 	121/2 p.c. 

(En fr.) 

	

Ex.43505-1 	Générateurs de force motrice et leurs pièces, d'une classe ou d'une espèce non 
fabriquée au Canada pour locomotives et automotrices pour chemins de 
fer, devant servir exclusivement aux opérations minières et métallurgiques 
ou dans les scieries   171/2 p.c. 15 p.c. 

(En fr.) 

	

Ex.43510-1 	Les générateurs de la force motrice et leurs pièces, d'une classe ou d'une 
espèce non fabriquée au Canada, pour les locomotives de manoeuvre à 
moteurs diesel, d'une classe ou d'une espèce non fabriquée au Canada 	. . . 	15 p.c. 	10 p.c. 

. 	 171/2 p.c. 	10 p.c. 
(10 p.c.) 

43705-1 	Matériel, toutes pièces comprises, d'une classe ou d'une espèce non fabriquée 
au Canada, servant à l'installation ou à la réparation des systèmes de signa- 
lisation ferroviaire  	15 p.c. 	En fr. 

_ 
(En fr.) 

., 


